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 le contrat de 

déménagementla manutention

                                                           
1
 6990-2

2
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 -Cass. com. 20 janvier 1998, Bull. civ. IV, n° 26, n° 95-22190 Légifrance : https://bit.ly/3lLPwIl 

 :« le contrat de déménagement est un contrat d’entreprise qui se différencie du contrat de transport en 

ce que son objet n’est pas limité au déplacement de la marchandise » . 

Art. L 133-9- Code de commerce français -Création  loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à 

l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux 

transports  : « Sans préjudice des articles L. 121-95 et L. 121-96 du code de la consommation, les 

dispositions des articles L. 133-1 à L. 133-8 relatives au voiturier s'appliquent aux entreprises de 

transport de déménagement dès lors que la prestation objet du contrat de déménagement comprend 

pour partie une prestation de transport. »

https://bit.ly/3lLPwIl
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000021481420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000021481422&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006220288&dateTexte=&categorieLien=cid
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 255

2
  l’article 1582 du Code civil français , loi 1804-01-30 promulguée Le 9 février 1804 : « La vente est 

une convention par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer. Elle peut être faite par 

acte authentique ou sous seing privé ».
3
 145

4
 -  le code du tourisme français ,*Article L211-1,Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 

2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations,  art. 

6 : « -Le présent chapitre s'applique aux personnes physiques ou morales qui se livrent ou apportent 

leur concours, quelles que soient les modalités de leur rémunération, aux opérations consistant en 

l'organisation ou la vente : a) De voyages ou de séjours individuels ou collectifs … »  
5
 Jérôme Huet ---

---6991-44

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=10396821D6C1DA2B6CEA4860F241A377.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006581&dateTexte=20171028&categorieLien=id#LEGIARTI000032006581
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=10396821D6C1DA2B6CEA4860F241A377.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006581&dateTexte=20171028&categorieLien=id#LEGIARTI000032006581
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=10396821D6C1DA2B6CEA4860F241A377.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006581&dateTexte=20171028&categorieLien=id#LEGIARTI000032006581
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52

https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&word=%20%D8%A3%D8%AD%D9%85%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%B9%D9%8A%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%82%D8%B1%D8%AF.&msc_cat=%D9%83%D8%AA%D8%A8&typSearch=title&sb=ex
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
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https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&word=%20%D8%A3%D8%AD%D9%85%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%B9%D9%8A%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%82%D8%B1%D8%AF.&msc_cat=%D9%83%D8%AA%D8%A8&typSearch=title&sb=ex
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
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 695159   2  2004 

64

4
  Cass. com.  4 juillet 1989  pourvoi n° 88-14371  Bulletin 1989 IV N° 210 p. 141 : « […] les 

contrats successivement conclus portaient non sur des choses dont les caractéristiques étaient 

déterminées d’avance par le fabricant, mais sur un travail spécifique pour les besoins particuliers 

exprimés par (le client), la Cour d’appel a pu en déduire qu’ils étaient constitutifs non pas de ventes, 

mais de contrats d’entreprise ». https://bit.ly/3TNVNiN
5
 

695545

https://bit.ly/3TNVNiN
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Ordonnance n° 2016-131 10 févr. 2016 portant réforme du droit des contrats du régime général et de 

la preuve des obligations: JO. 11 févr. 2016- Art. 1304-6 : « L'obligation devient pure et simple à 

compter de l'accomplissement de la condition suspensive. Toutefois, les parties peuvent prévoir que 

l'accomplissement de la condition rétroagira au jour du contrat.  »

6969625 
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54( .
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 51
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3
 505
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 650

5
  Cass , 1 " civ -1 juill . 2020 - n ° 19-12855 –Gazette du palais- N° 29-1

er
 septembre 

2020- P 33- https://www.gazette-du-palais.fr/ 

 ….  la partie qui , faisant usage de la faculté contractuellement stipulée , a exercé son droit de 

rétractation , peut y renoncer en poursuivant l'exécution du contrat et en effectuant des actes 

d'exécution incompatibles avec cette faculté de rétractation.. L’acquéreur, qui a reçu la livraison de la 

pompe à chaleur commandée et accepté sans réserve les travaux d’isolation des combles prévus au 

contrat, renonce en conséquence à la faculté de rétractation antérieurement exercée. »
6
 555

https://www.gazette-du-palais.fr/
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  Jamel Djoudi  Arrhes  septembre 2018  Répertoire de droit civil -Dalloz- p55.
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  Ph. Malaurie, L. Aynès et P.-Y. Gautier- Droit des contrats spéciaux, 8

e
 éd- LGDJ-Lextenso  

2016   n
o
 110 ,p85.

2
  Ph. Malaurie, L. Aynès et P.-Y. Gautier  -op.cité-§ n

o
 116-p 89. 

3
 

552

4
 66556990-

-6-6990-555 

5
 Ordonnance n° 2016-131 10 févr. 2016 Précitée- Art 1124 , al 3 : «Le contrat conclu en violation 

de la promesse unilatérale avec un tiers qui en connaissait l’existence est nul ».
6
 - Ordonnance n° 2016-131 10 févr. 2016 Précitée - Art 1124 , al 2 : «  La révocation de la promesse 

pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter n'empêche pas la formation du contrat promis. » 
7
 659469995-6995515
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1115

2
 ---5059-20

3
 69946995

4- « Art. 1123.-Le pacte de préférence est le contrat par lequel une partie s'engage à proposer 

prioritairement à son bénéficiaire de traiter avec lui pour le cas où elle déciderait de 

contracter. 

 Lorsqu'un contrat est conclu avec un tiers en violation d'un pacte de préférence, le 

bénéficiaire peut obtenir la réparation du préjudice subi. Lorsque le tiers connaissait 

l'existence du pacte et l'intention du bénéficiaire de s'en prévaloir, ce dernier peut également 

agir en nullité ou demander au juge de le substituer au tiers dans le contrat conclu. 

 Le tiers peut demander par écrit au bénéficiaire de confirmer dans un délai qu'il fixe et qui 

doit être raisonnable, l'existence d'un pacte de préférence et s'il entend s'en prévaloir. 

 L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire du pacte ne pourra plus 

solliciter sa substitution au contrat conclu avec le tiers ou la nullité du contrat."
5
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ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et 

de la preuve des obligations : Art  1161 : « Un représentant ne peut agir pour le compte des deux 

parties au contrat ni contracter pour son propre compte avec le représenté. 

« En ces cas, l'acte accompli est nul à moins que la loi ne l'autorise ou que le représenté ne l'ait 

autorisé ou ratifié. »
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  François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque  Contrats civils et commerciaux  11

e
 édition-

Dalloz-6950-P 120§97. 



 

 
 

47 

 

5L 121-15 

5

6

505

                                                           
1
 Article L121-15 Code de la consommation-Création  ordonnance n°2016-301 du 14 mars 

2016 : « Sont interdits : 

1° La vente pratiquée par le procédé dit " de la boule de neige " ou tous autres procédés analogues 

consistant en particulier à offrir des marchandises au public en lui faisant espérer l'obtention de ces 

marchandises à titre gratuit ou contre remise d'une somme inférieure à leur valeur réelle et en 

subordonnant les ventes au placement de bons ou de tickets à des tiers ou à la collecte d'adhésions ou 

inscriptions…. »
2
 625

3
 - François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque--Op.cité-P 120 § 97. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032227258
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032227258
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006069565/2016-07-01/
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  Le Contenu de contrat  5521    

 La prestation              

        

Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 

et de la preuve des obligations : Art. 1163m « -L'obligation a pour objet une prestation présente ou 

future.  

Celle-ci doit être possible et déterminée ou déterminable. 

 La prestation est déterminable lorsqu'elle peut être déduite du contrat ou par référence aux usages ou 

aux relations antérieures des parties, sans qu'un nouvel accord des parties soit nécessaire. »
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  Article 1223 du code civil français,modifié par   - art. 10  

En cas d'exécution imparfaite de la prestation, le créancier peut, après mise en demeure et s'il n'a pas 

encore payé tout ou partie de la prestation, notifier dans les meilleurs délais au débiteur sa décision 

d'en réduire de manière proportionnelle le prix. L'acceptation par le débiteur de la décision de 

réduction de prix du créancier doit être rédigée par écrit. 

Si le créancier a déjà payé, à défaut d'accord entre les parties, il peut demander au juge la réduction de 

prix. :

5661
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 65645295
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000036828114/2018-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000036828114/2018-10-01/
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 07-20.492 , RDI 200, p182, obs. Tournafond. : «  Une vente qui laisse les 

travaux de transformation à la charge de l'acquéreur ne peut être une vente en l'état futur 

d’achèvement. »
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3
 - Cass. civ. 1re, 7 novembre 2000, Bull. civ. I, n° 283, pourvoi n° 98-17731 Légifrace-  

https://bit.ly/3Sby37W: 

 « […] si la cession de la clientèle médicale, à l’occasion de la constitution ou de la cession d’un fonds 

libéral d’exercice de la profession, n’est pas illicite, c’est à la condition que soit sauvegardée la liberté 

de choix du patient ;la cour d’appel ayant souverainement retenu qu’en l’espèce cette liberté de choix 

n’était pas respectée a légalement justifié  la nullité du contrat litigieux. » 
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https://bit.ly/3Sby37W
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1
 595

2
-Article 1599 du Code civil  français-16/03/1804: « La vente de la chose d'autrui est nulle : elle peut 

donner lieu à des dommages-intérêts lorsque l'acheteur a ignoré que la chose fût à autrui. » :     - 

Cass. civ. 3e, 8 décembre 1999, Bull. civ. III, n° 241, pourvoi n° 98-12922: Dans cet arrêt la Cour de 

cassation casse l’arrêt de la Cour d’appel qui avait annulé la vente de la chose d’autrui à la demande 

du vendeur en affirmant que : « […] en prononçant ainsi la nullité de la vente […] à la demande (du 

vendeur) alors que seul l’acheteur […] avait qualité pour invoquer cette nullité, la cour d’appel a violé 

l’article 1599 du Code civil ».
3
 9595699666996696
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5406
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1
 -Article 1592 du code civil français modifié par  la loi n°2019-744 du 19 juillet 2019 :   

"Il peut cependant être laissé à l'estimation d'un tiers ; si le tiers ne veut ou ne peut faire l'estimation, il 

n'y a point de vente, sauf estimation par un autre tiers. " 
2
 09

3
- Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 16 février 2010, 09-11.586- Légifrance :« Alors 

qu'il résultait de ses constatations que le tiers désigné par les parties avait reçu de celles-ci mission, 

non d'exercer un pouvoir juridictionnel mais de procéder sur des éléments de fait à un constat 

s'imposant aux parties, lesquelles en avaient préalablement tiré les conséquences juridiques », 

(évaluation du prix de cession de droits sociaux) : https://bit.ly/3Z68f07 

l'arbitrage d'un tiers 406 

 l'estimation d'un tiers696952 Légifrance :

https://bit.ly/3vsRfnh
4
- Ph. Malaurie, L. Aynès et P.-Y. Gautier  -op.cité-§ n

o
 204-p 155. 

5
 Ibid 

6
 52

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038793706/2019-07-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038793706/2019-07-21/
https://bit.ly/3Z68f07
https://bit.ly/3vsRfnh
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 555
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5

  566

https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&word=%20%D8%A3%D8%AD%D9%85%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%B9%D9%8A%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%82%D8%B1%D8%AF.&msc_cat=%D9%83%D8%AA%D8%A8&typSearch=title&sb=ex
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
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6952515

5565

 5526

05

.

                                                           
1
 55

2
  Ordonnance n° 2016-131 précitée  Art 1128 : « Sont nécessaires à la validité d'un contrat : 

1° Le consentement des parties ;2° Leur capacité de contracter ;3° Un contenu licite et certain. »
3
 056952515

  1162           

    .             

  

Ordonnance n° 2016-131 précitée- Art. 1162 : « Le contrat ne peut déroger à l'ordre public ni par ses 

stipulations, ni par son but, que ce dernier ait été connu ou non par toutes les parties. »



 

 
 

79 

125
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1
 Art 1583 du code civil français-Loi 1804-03-06 : «  Elle est parfaite entre les parties, et la propriété 

est acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de la chose et du prix, 

quoique la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix payé. »
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1
 195.:Mécarex  

Cass.20Nov.1979.Bull.Civ. IV.n.N°300.R.D.Com1980.43.Obs.D.VON Breitenstein
2
 595
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645054

695050

05150505005

5152

5654695251556541

                                                           
1
- 5

ère
 chambre civile - Cass le 20 mars 1989 - RTD civ. 1989. 756, obs. P. Jourdain : « le vendeur 

professionnel est […] tenu de livrer des produits exempts de tout vice ou de tout défaut de fabrication 

de nature à créer un danger pour les personnes et pour les biens… »
2
 - Civ. 1

ère
, 22 janv. 1991, n

o
 89-11.699- DALLOZ.fr- https://bit.ly/3S7jLWb  : à propos d'une crème 

exfoliante achetée dans une parfumerie et ayant provoqué de graves troubles cutanés – Civ. 1
re
, 11 juin 

1991, n
o
 89-12.748 , à propos de la vente d'un mobil-home dont l'habitacle était équipé d'un radiateur à 

gaz défectueux - DALLOZ.fr - https://bit.ly/3IeQQuC -«  Le vendeur a une obligation contractuelle de 

sécurité qui consiste à ne livrer que des produits exempts de tout vice ou de tout défaut de fabrication 

de nature à créer un danger pour les personnes ou pour les biens ».  – Civ. 1
re
, 27 janv. 1993, n

o
 90-

19.777 - DALLOZ.fr-  https://bit.ly/3IzyfuD ; à propos de l'explosion d'un fusil due à la surpression 

d'une cartouche. – Civ. 1
re
, 15 oct. 1996, n

o
 94-21.113- DALLOZ.fr- https://bit.ly/3Z3zTdB ; à propos 

de la destruction de lunettes de motocycliste heurtées par un oiseau et ayant entraîné la perte de l'œil 

de l'acheteur. 
3
 - Loi n°98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits défectueux-JORF 

n°117 du 21 mai 1998. 
4

 Article 1245  Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 précitée : «  Le producteur est 

responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat avec la 

victime. »
5
 - Article 1245 -3  Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016  précitée : « Un produit est défectueux 

au sens du présent chapitre lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement 

s'attendre…. » 

https://bit.ly/3S7jLWb
https://bit.ly/3IeQQuC
https://bit.ly/3IzyfuD
https://bit.ly/3Z3zTdB
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/1998/05/21/0117
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/1998/05/21/0117
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032023629/2016-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032023629/2016-10-01
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La publicisation d du contrat

44
3
 - François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque-Op.cité-P 279 § 296. 

4
 

5
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50969091

646990559059926955
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45669126956
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-
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 9091

55122546955

55646955

52600616952

20926952

55559556955

2909165526955

2
 5090915590

59926955

3
 656956
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599091

 

 CreutzfeldtJakob

 

6991  

 

 

                                                           
1
  1

2
 

3
 505

4
  François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque-Op.cité-P 275 § 295.

5
  Cass. 1re civ., 23 sept. 2003, n° 01-13.063, Bull. 2003 I N° 188 p. 146-Légifrance :  « le défaut du 

vaccin (vaccin hépatite B) comme le lien de causalité entre la vaccination et la maladie(La sclérose en 

plaques) ne pouvaient être établis. » :Doctrine.fr : 

 https://bit.ly/3ZlS0Mu 

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjZ--D4r7b8AhWeSPEDHWmEDLIQFnoECCoQAQ&url=https%3A%2F%2Fsolidarites-sante.gouv.fr%2Fsoins-et-maladies%2Fmaladies%2Fmaladies-neurodegeneratives%2Farticle%2Fla-sclerose-en-plaques&usg=AOvVaw1jqCjQORFEg1I5LsR5XXWQ
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjZ--D4r7b8AhWeSPEDHWmEDLIQFnoECCoQAQ&url=https%3A%2F%2Fsolidarites-sante.gouv.fr%2Fsoins-et-maladies%2Fmaladies%2Fmaladies-neurodegeneratives%2Farticle%2Fla-sclerose-en-plaques&usg=AOvVaw1jqCjQORFEg1I5LsR5XXWQ
https://bit.ly/3ZlS0Mu
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5654516952515

                                                           
1
 -Article 1245-12  Ordonnance n° 2016-131- 10 févr 2016 Précitée : « La responsabilité du 

producteur peut être réduite ou supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le 

dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d'une 

personne dont la victime est responsable »
2
 6990114

3
 6995-600

4
 196

5
  Article 1245-  Ordonnance n° 2016-131- 10 févr 2016 Précitée: «La responsabilité du producteur 

envers la victime n'est pas réduite par le fait d'un tiers ayant concouru à la réalisation du dommage.»
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2

2

56691

5654596952515

3

4

                                                           
1 - François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque-Op.cité- p 272 § 289.

2
 569

3
Article 1245 59-  Ordonnance n° 2016-131- 10 févr 2016 Précitée : « Le producteur est 

responsable de plein droit à moins qu'il ne prouve :……. 4° Que l'état des connaissances scientifiques 

et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, n'a pas permis de déceler l'existence du 

défaut… »
4
 46915626956

5
 François Collart Dutilleul; Philippe Delebecque-Op.cité- p 655 § 195. 
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1
  549

2
 05006966

150

3
  Cass. Civ. 1re, 3 décembre 2014, n° 13-27202. « l’obligation de conseil imposait au vendeur de 

s’informer des besoins de l’acheteur afin d’être en mesure de lui fournir tous les renseignements 

indispensables à l’utilisation prévue du véhicule vendu  »

4
 595

5
  55
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59596

559091

                                                           
1
 

66955526

2
  Cass. civ. 1re, 7 novembre 2006, 05-11.604 : « le fabricant de béton aurait dû prévenir ses 

acheteurs qu’ils devaient porter des vêtements de protection, afin d’éviter tout contact avec la peau, 

sous peine d’allergies ou de brûlures, et laver immédiatement les zones exposées »: 

Légifrance :https://bit.ly/3Gnfmc9
3
 594

4
 1703/09:"

.

https://bit.ly/3Gnfmc9
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51155

  

 

6952515

5956695255565

 

                                                           
1
 15115506951

 
2
 -Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime 

général et de la preuve des obligations Art 1112-1 : «  Celle des parties qui connaît une information 

dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 

légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant.  Outre 

la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information peut entraîner 

l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants »

3
 

525
4
 - Cour de cassation - Deuxième chambre civile 19 juin 1996 / n° 94-12.777,  Cour de cassation - 

Chambre commerciale — 10 décembre 2013 - n° 12-17.724- : «  celui qui a accepté de donner des 

renseignements a lui-même l'obligation de s'informer pour informer en connaissance de cause » : 

https://bit.ly/3W1pRc2
5
  Cass. civ. 1re 25 février 1997, Bull. civ. I, n° 75, pourvoi n° 94-19685: « […] celui qui est 

légalement ou contractuellement tenu d’une obligation particulière d’information doit rapporter la 

preuve de l’exécution de cette obligation ». http://bit.ly/3hCXD7Y

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006436241&dateTexte=&categorieLien=cid
https://bit.ly/3W1pRc2
http://bit.ly/3hCXD7Y
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 6125556
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Le téléchargement

655

125

. 

                                                           
1
 5050

6969551

2
 145

3
 525

4
 Ex :le vendeur qui délivre des volets roulants en PVC au lieu des volets d'aluminium 

convenus :Com. 5 mars 2002, n
o
 89-13.723, CCC 2002. Comm. 107, obs. L. Leveneur. 

5
 55

9091

565

6
 

652
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1

1245

550 

2

1246

                                                           
1
  Civ. 3

e
, 6 oct. 2004, n

o
 02-20.755 Bull. civ. III, n

o
 167 Légifrance-  https://bit.ly/3YFhfcc  : «  la 

délivrance de lots immobiliers vendus et destinés à l'habitation individuelle implique la mise en place 

de compteurs électriques individuels, qui sont les accessoires destinés à l'usage de ces lots  »

https://bit.ly/3YFhfcc
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2

120

565

120

                                                           
1
 9595699066990655

2
 125

3
 Article 1196 al 3 Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 :  

« - Le transfert de propriété emporte transfert des risques de la chose… »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041294/2016-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041294/2016-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
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2
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1
 

2
 559569516951155

3
 625

4
 Cass. 3e civ., 30 juin 2021, no 20-14743 Légirance : « C'est par une exacte application des articles 

1626 et 1628 du code civil que la cour d'appel a retenu que le vendeur, tenu de l'obligation de garantir 

l'acquéreur d'un terrain contre toute éviction résultant de son fait personnel, telle la possession 

trentenaire, ne peut l'évincer en invoquant la prescription acquisitive pour se faire reconnaître 

propriétaire du terrain qu'il a vendu, mais dont il a conservé la possession, l'acquéreur étant toujours 

recevable, dans ce cas, à lui opposer l'exception de garantie qui est perpétuelle. » : 

http://bit.ly/3Eqp4JF 

http://bit.ly/3Eqp4JF
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2

1
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1

  696

2
 155

" 

3
 529

https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&word=%20%D8%A3%D8%AD%D9%85%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%B9%D9%8A%D8%AF%20%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%82%D8%B1%D8%AF.&msc_cat=%D9%83%D8%AA%D8%A8&typSearch=title&sb=ex
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454
https://islamarchive.cc/index.php?p=bib_lib&id=700454


 

 
 

112 

3

1556

4

155

155

                                                           
1
 

151

2
, Civ. 1

re
, 28 oct. 2015, n

o
 14-15.114 , D. 2015. 2248  ; AJDI 2016. 526, obs. A. Delmotte 

 la garantie d'éviction du fait d'un tiers est due si le trouble subi par l'acheteur est un trouble de droit, 

existant au moment de la vente, non déclaré et ignoré de l'acheteur , Portail Dalloz-

Accueil :https://bit.ly/3GfzHBq
3
 

https://www.dalloz.fr/
https://www.dalloz.fr/
https://bit.ly/3GfzHBq
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1
  Ph. Malaurie, L. Aynès et P.-Y. Gautier,op.cité, §234 n

o
 358 : « l’éviction suppose que le trouble 

éprouvé par l’acquéreur provienne d’un droit  appartenant à un tiers, au contraire, le vice de la 

chose…… consiste en un défaut dans les qualités matérielles de la chose. »
2

Civ. 3
e
, 6 oct. 2004, n

o
 02-21.088 , D. 2004. IR 2766 , énonçant que le défaut d'étanchéité d'un 

immeuble, puisqu'il fait obstacle à l'utilisation de l'immeuble dans des conditions normales, est un vice 

caché, non un défaut de conformité  

* Cour de cassation, Chambre civile 3, 30 septembre 2021 - La jurisprudence francophone des Cours 

suprêmes: "le défaut de conformité de la chose vendue à sa destination normale constitue un vice 

caché et non un défaut de conformité aux caractéristiques convenues entre les parties ; que la pollution 

d'un terrain retardant les opérations de construction entreprises par son acquéreur sur ce terrain 

constitue un vice du sol qui ne peut être sanctionné que dans le cadre de la garantie des vices cachés, et 

non un défaut de conformité, lequel ne peut porter sur l'inconstructibilité d'un terrain , ...... qu'en se 

prononçant ainsi, tout en ayant constaté que le terrain vendu, en raison de sa dépollution incomplète 

par la société Total Mayotte, n'était pas conforme « à sa destination », et que la pollution résiduelle 

avait retardé les opérations de construction sur ce terrain, qui s'était avéré inconstructible pendant six 

mois, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations d'où il résultait que 

la SCI Station Kaweni et la société Sodifram invoquaient, à l'encontre de la société Nel, un vice 

prétendument caché et non un défaut de conformité, a violé les articles 1603, 1604 et 1641 du code 

civil ". http://bit.ly/3gACNWy 
3
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http://bit.ly/3gACNWy
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-Cass.com-
3éme   

ch -54 juin 2022- Pourvoi n° 21-13.286- cour de cassation.fr :« Vu l'article 1641 du 

code civil : . Aux termes de ce texte, le vendeur est tenu de la garantie à raison des vices cachés de la 

chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 

usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait 

connus.- Pour rejeter la demande en résolution de la vente, l'arrêt retient qu'un phénomène extérieur, 

naturel, dont la survenue était imprévisible, ne constitue pas un vice caché. 

En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a ajouté à la loi une restriction qu'elle ne comporte pas, a violé le 

texte susvisé. » : http://bit.ly/3JhK0Xr
3
 659550051500605

. 

http://bit.ly/3JhK0Xr
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Article 1646  du code civil français :Loi 1804-03-06 promulguée le 16 mars 1804 : « Si le vendeur 

ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la restitution du prix, et à rembourser à l'acquéreur les 

frais occasionnés par la vente. »
1
 152

2
 

145

3
 6095699166991565

4
 555

5
 -  CA Montpellier, I ch . , sect . A , 30 janv . 2020 , n ° 16/07255 Gazette du palais  : «  Le défaut de 

portance d'un plancher , non apparent lors de la vente , rend un local à usage d'atelier impropre à sa 

destination connue du constructeur , car le plancher ne peut supporter le poids des machines très 

lourdes , que l'acquéreur utilisait déjà dans son ancien local , et que le sol s'enfonce et se déforme avec 

des amplitudes allant jusqu'à 10 centimètres . Cependant le vendeur , qui n'est pas un professionnel de 

la construction . n'ayant eu aucune raison de douter de l'adéquation entre la capacité de portance du 

plancher construit et le poids des machines utilisées au jour de la vente par l'acquéreur , la clause 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006441982?init=true&page=1&query=1646&searchField=ALL&tab_selection=all
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d'exclusion de la garantie des vices cachés insérée dans l'acte de vente doit recevoir 

application. https://bit.ly/3V8PG96 
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https://bit.ly/3V8PG96
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125

2
 Cass. civ. 1re, 19 novembre 1996, Bull. civ. I, n° 411, pourvoi n° 94-18502 Légifrance : 

 « […] sauf convention particulière, l’obligation, pour l’acheteur, de payer le prix de vente résulte de 

l’exécution complète, par le vendeur, de son obligation de délivrance ». http://bit.ly/3EDhonJ 
3
  Jamel DJOUDI  Arrhes  septembre 2018  Répertoire de droit civil -Dalloz- §7 ;p 8

http://bit.ly/3EDhonJ
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   - Ordonnance n° 2016-131- 10 févr 2016 Précitée  -  Art. 1343-5 : « Le juge peut, compte tenu de la 

situation du débiteur et en considération des besoins du créancier, reporter ou échelonner, dans la 

limite de deux années, le paiement des sommes dues…. ».
3
  465
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Article 1210 modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 :« les engagements 

perpétuels sont prohibés  

 Chaque contractant peut y mettre fin dans les conditions prévues pour le contrat à durée 

indéterminée. »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041412
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
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 تصلح دةيج حالة في المؤجرة نيالع استلم قد المستأجر عتبري:" 1358472 رقم ملف 11/16/6161خيبتار قرار المحكمة العليا  - 5

 بوابة القانون الجزائري:-....".لها وصفي انيب أو محضر أي راءإج بدون كنةالأم استلم إذا-:لها المعد للاستعمال

 https://droit.mjustice.dz/sites/default/files/portail/nouv_arrets_c_s_2020/1358472.pdf

https://droit.mjustice.dz/sites/default/files/portail/nouv_arrets_c_s_2020/1358472.pdf
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 Cass. Civ. 3e , 8 mars 2018, pourvoi n° 17-12536-Légifrance :« le bailleur est responsable envers le 

preneur des troubles de jouissance (nuisances sonores nocturnes et violences) causés par les autres 

http://bit.ly/3XBB2sH»  es et n’est exonéré de cette responsabilité qu’en cas de force majeure.locatair
3
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4
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http://bit.ly/3XBB2sH
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Article 1195 du code civil français, modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  

« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend l'exécution 

excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut 

demander une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations 

durant la renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la résolution du 

contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un commun accord au 

juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
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la demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il 

fixe. »
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Article 1732- Loi 07-03-1804: « Il répond(le preneur) des dégradations ou des pertes qui arrivent 

pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute. »
4
 425

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006442892?init=true&page=1&query=article+1719%2C+3%C2%B0%2C+du+code+civil.&searchField=ALL&tab_selection=all
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  L'article 1341-3 du code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :  Dans les cas 

déterminés par la loi, le créancier peut agir directement en paiement de sa créance contre un débiteur 

de son débiteur. »  

Art. 1753 du code civil  français : «  Le sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire que jusqu'à 

concurrence du prix de sa sous-location dont il peut être débiteur au moment de la saisie, et sans qu'il 

puisse opposer des payements faits par anticipation. 

Les payements faits par le sous-locataire, soit en vertu d'une stipulation portée en son bail, soit en 

conséquence de l'usage des lieux, ne sont pas réputés faits par anticipation.  
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« Le contrat ne se forme que par l’acceptation du mandataire. » 
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- Ph. Malaurie, L. Aynès et P.-Y. Gautier Op.cité-§ n
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 525-p 294.
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 - Article 1156  du code civil français  modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 

2 : « L'acte accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs est inopposable au 

représenté, sauf si le tiers contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, 

notamment en raison du comportement ou des déclarations du représenté….. » 

2-
 Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 19 mars 2020, 19-11.771- Légifrance- 

https://bit.ly/3HWtvxN:
 
«  La cour d'appel a retenu que M. et Mme A..., qui avaient financé une 

grande partie des acquisitions de la SCI et de la société qui y exploitait un fonds de commerce, 

entretenaient depuis de nombreuses années une relation d'affaires continue et confiante avec le seul M. 

R... et que cette relation, associée à la production d'un procès-verbal d'assemblée générale de la SCI 

donnant tous pouvoirs à ce dernier pour consentir une hypothèque en garantie du prêt consenti à la 

SCI, dans des circonstances authentifiées par un notaire et explicitées par la référence à l'affectation de 

ce prêt, seule de nature à faire échec à la saisie et à la vente forcée du bien immobilier propriété de la 

SCI, autorisait M. et Mme A... à ne pas vérifier les limites exactes du mandat de M. H... R....-. Elle a 

caractérisé, par ces seuls motifs, les circonstances dont elle a pu déduire la croyance légitime, 

confortée par l'intervention d'un notaire, de M. et Mme A... aux pouvoirs de M. R... pour engager la 

SCI les autorisant à ne pas vérifier les limites exactes de ces pouvoirs et a ainsi légalement justifié sa 

décision. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
https://bit.ly/3HWtvxN
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 - Cass.civ- 2

ème
ch -10 novembre 2021-pourvoi n° 20-15.361 : Le mandant est libre de révoquer à 

tout moment son mandat, sous réserve de l'abus de droit. Ayant relevé que l'état de dépendance de 

l'avocat envers le mandant n'était pas caractérisé, qu'il ne pouvait ignorer que le contentieux sériel, 

dont la gestion lui avait été confiée en 2009, n'était pas destiné à perdurer de sorte que la rupture, 

intervenue en 2015, ne pouvait être qualifiée de brutale, qu'il ne démontrait pas qu'elle aurait entraîné 

une désorganisation du cabinet et qu'enfin, la perte du chiffre d'affaires prétendument consécutive à la 

révocation du mandat n'était pas significative, la cour d'appel a pu en déduire, qu'en l'absence d'abus 

de droit de la part du mandant, l'avocat ne pouvait prétendre à une indemnité : La Cour de cassation 

française :  https://bit.ly/3t5TyLX 
3
 450

https://bit.ly/3t5TyLX
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